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alors qu'ils enontl'obligation,
quele mariageforcé n'est pas
toujours reconnu comme un
délit, et que la traite des
femmes fait plus souvent
l'objet de poursuites à titre
d'atteinte à l'ordre public ou
d'infraction à la législation
sur l'i mmigration que dans le
but de protégerles droits des
victi mes.

citizen6

Al'occasion dela
journéeinternationale

desfemmes, célébréece
vendredi 8 mars,

AmnestyInternational
Luxembourg opposesa
solidarité etl'action de

ses membresaulaxisme
étatiqueen matière de
luttecontrelaviolence
enverslesfemmes.

(ai/woxx) − Depuis 1995 et
laquatrièmeconférence mon-
diale sur les femmes, prati-
quement tous les États con-
damnent et ont renduillégale
la violence faite auxfemmes.
Revers dela médaille, malgré
les lois et les déclarations, la
violence contreles femmes a
augmenté presque partout.
Chaqueannée, des milliers de
femmes, dejeunesfilles et de
fillettes meurent des suites
deviolences délibérées, com-
mises par dessoldats, des po-
liciers et des gardiens de pri-
son, mais aussi, et surtout,
par des personnes que les
victi mes connaissent: mari,
père, employeur ouvoisin. En
2000, des chercheurs del' Uni-
versité américaine John Hop-
kins concluaient ainsi une de
leursétudessurlapopulation
"Sans aucune exception, le
plus grandrisque de violence
pour les femmes ne provient
pas d'un ‘danger inconnu',
mais des hommes de leur en-
tourage, souvent de leurs
épouxoudes membres deleur
famille... ce qui est saisissant,
c'est à quel point le problème
est le même dans le monde
entier".
Pour des millions de fem-

mes, le foyer n'est pas un re-
fuge, mais unlieu de terreur.
Autrefois, ce genre de violen-
ces était considéré comme
une affaire privée, et non
comme une atteinte aux
droits civils et politiques des
femmes. Aujourd'hui, la com-
munauté internationale re-

connaît expressément qu'il
s'agit d'une question tou-
chant aux droits de l'être hu-
main, une question qui enga-
gelaresponsabilité des États.
Comme l'expri me la Déclara-
tion des Nations Unies sur
l'éli mination de la violence à
l'égard des femmes (du 20
décembre 1993), "la violence
àl'égarddesfemmes s'entend
comme englobant (...) la vio-
lencephysique, sexuelleet psy-
chologique exercée au sein de
lafamille, ycomprisles coups,
les sévices sexuelsinfligés aux
enfants de sexe féminin au
foyer, les violences liées à la
dot, leviol conjugal, les mutila-
tions génitales et autres prati-
ques traditionnelles préjudi-
ciables àlafemme, laviolence
non conjugale et la violence
liée àl'exploitation."

Unefemmesur cinq est
victi me
Les statistiques de la

Banque mondiale montrent
qu'au moins 20% des femmes
dans le monde, soit une fem-
me sur 5, ont été victi mes de
violences physiques ou
d'agressions sexuelles. Ainsi,
selon les rapports officiels
publiés aux États Unis, une
femme est battue toutes les
15 secondes et 700 000 sont
violées chaque année. En In-
de, des études ont établi que
plus de40%desfemmes(pra-
tiquement une sur deux) sont
giflées, frappées à coups de
pied ou agressées sexuelle-

ment pour divers motifs, y
compris parce queleur cuisi-
ne ne plaît pas à leur mari,
parcequelatenuedu ménage
ne convient pas ou à cause
d'une jalousie excessive.
Entre 1998 et 1999, au moins
60 femmes ont été tuées au
Kenya. En 1999, le ministre
kenyan de la Justice a lui-
même reconnu que la violen-
ce àl'égard des femmes était
une "crise sociétale nécessi-
tant une action concertée". En
Egypte, 35% des femmes ont
assuré que leurs maris les
battaient.
Les récits, les témoignages

de violences à l'égard des
femmes sont légion. Tous
soulèvent l'indignation et le
désir delutter pour améliorer
cette situation. Mais la lutte
contre ces exactions exige du
temps, des ressources, de l'i-
magination, une volonté poli-
tique, et surtout un engage-
ment indéfectible des États
en faveur de ces droits. Mal-
gré la proclamation de la
Déclaration des Nations
Unies sur l'éli mination de la
violence à l'égard des fem-
mes, malgrélaratificationpar
de très nombreux gouverne-
ments de la Convention des
Nations Unies pour l'éli mina-
tion de toutes les formes de
discri mination à l'égard des
femmes, loin de les protéger,
les États du mondeentier per-
mettent que des violences
continuent d'être commises
en toute liberté. Lorsqu'ils
s'abstiennent d'interdire les
actes deviol, detortureoude
mauvais traitements, de
mener une enquête le cas
échéant et de punir les cou-
pables, les gouvernements
partagentlaresponsabilitéde
ces agissements et encou-

JOURNEE DESFEMMES

Pousser lesEtatsàagir

_______________________
Pourrejoindreleréseau
"actions urgentes" de ai:

amnesty@pt.lu

ragent leurs auteurs à conti-
nuer. Entre autres exemples,
nousindiquerons que27 pays
seulement ont adoptédes dis-
positions législatives contre
le viol commis dans le cadre
du mariage, quedans denom-
breux pays, les gouverne-
ments ne garantissent pas
une réparation judiciaire aux
femmes victi mes deviolences

Geschichteder Frauenin Luxemburg
Histoiredes Femmesau Luxembourg

1880- 1950
Jetzt wieder i mBuchhandel

De nouveau disponible chez votrelibraire.

Centre de psychologie et
d'orientation scolaires
Le Ministère de l'Éducation
Nationale, de la Formation
Professionnelle et des Sports,
Centre de Psychologie et d' O-
rientation Scolaires, entend
organiser prochainement un
examen−concours en vue du
recrutement, pour les be-
soins de certains lycées et
lycéestechniques,
d'assistantssociauxou
assistantsd'hygiènesociale
(m/f).
Les candidats devront,
1. soit, être détenteur dudi-
plôme d'Etatluxembour-
geois d'assistant social ou
d'assistant d'hygiènesocia-
le,

2. soit, être détenteur d'undi-
plômeétranger reconnu
parle ministre del'Éduca-
tionnationale, delaForma-
tionprofessionnelle et des
Sports, conformément aux
dispositions del'article 12
delaloi du11 janvier 1995
portant réorganisationdes
écoles publiques et privées
d'infirmiers et d'infirmières
et réglementantlacollabo-
rationentrele ministre de
l'Educationnationaleetle
ministre delaSanté.

En outre, ils devront être
détenteurs d'une autorisation

d'exercer la profession d'as-
sistant social ou d'assistant
d'hygiène sociale conférée
parle ministre delaSanté.
Outreles diplômes et/ou cer-
tificats mentionnés ci−dessus,
les candidats devront produi-
reles pièces suivantes:
1. uncertificat attestant que
lecandidat est ressortis-
sant d'unEtat membre de
l' UnionEuropéenne,

2. unextrait del'acte de nais-
sance,

3. unextrait ducasierjudi-
ciaire,

4. uncertificat de moralité,
5. uncertificat d'inscription
auxlistes électorales,

6. uncertificat médical
délivrésurformule prescri-
te, par un médecindésigné
parle ministre delaFonc-
tionpubliqueet dela
Réformeadministrative,

7. une notice biographique.
Les candidats devront en ou-
tre avoir subi avec succès le
contrôle de la connaissance
des trois langues administra-
tives (luxembourgeois, fran-
çais et allemand), ou bénéfi-
cier d'une dispense totale ou
partielle de ce contrôle, les
décisions concernant ces dis-
penses étant prises au vu du
certificat de fin d'études se-
condaires ou d'un diplôme

étranger équivalent présenté
parles candidats.
Les demandes accompagnées
des pièces énumérées ci−des-
sus sont à adresser au direc-
teur du Centre de Psycholo-
gie et d' Orientation Scolaires
280, route de Longwy, L−1940
pour le vendredi, 22 mars
2002 auplustard; néanmoins,
pour les preuves de nationa-
lité et les certificats médi-
caux, le délai d'introduction
estfixéau12 avril 2002.

Ministère desTravaux
publics
Administration des Ponts et
Chaussées
Division centrale dela
Voirie

Avisd'adjudication
Le mercredi 3 avril 2002 à
10.00 heures, il sera procédé
au bâti ment des Ponts et
Chaussées à Luxembourg, 26,
rue N. Adames à l'ouverture
delasoumissionrelativeà
LiaisonaveclaSarre
Lot 39: Rétablissement des
cheminsrurauxsurletron-
çon Mondorf− Schengen
Volumedestravaux:
clôtures pour parc àbétail:

5.000 m'

Géotextile: 20.330 m2

HF0/250: 3.000 m3

HF0/50: 1.300 m3

Grès 0/50: 11.120 m3

Enrobés: 5.500to
Duréeprévisible destra-
vaux: 100jours ouvrables
Début prévisible destravaux:
début mai 2002
Les documents sont à la dis-
position des intéressés audit
bâti ment les jours ouvrables
de 8 à 12 heures à partir du
mercredi 13 mars 2002 con-
tre présentation d'une copie
de virement de 250 € versés
sur le CCP 1146−79 del'Admi-
nistration del'Enregistrement
et des Domaines.
Il ne sera procédé à aucun
envoi des documents.
Les offres sont à remettre
avant les jour et heure res-
pectifs à Monsieurl'ingénieur
première classe, 26, rue Nico-
las Adames à Luxembourg ou
à la B.P. 20 / L− 2010 Luxem-
bourg, conformément auxsti-
pulations du cahier général
des charges du 2.1.1989 por-
tant institution d'un cahier
des charges applicables aux
marchés publics de travaux
et defournitures del'Etat.
Luxembourg, le 13 mars 2002

La Ministre des Travauxpublics
Erna Hennicot−Schoepges

Avis
Participation du Luxem-
bourg à la mission d'obser-
vation des élections parle-
mentairesenUkraine
Le Gouvernement luxembour-
geois a décidé de participer à
la mission d'observation de
l' OSCE des élections parle-
mentaires qui se tiendront le
31 mars 2002 en Ukraine.
Le Ministère des Affaires
étrangères cherche des vo-
lontaires pour participer à
cette mission d'observation.
Les candidats devront rem-
plirles conditions suivantes:
− Bonneconnaissance ducon-
texte politiqueen Ukraine
− Parfaite maîtrise de
l'anglais, parléet écrit
− Expérience dans des mis-
sions d'observationdesélec-
tions(de préférence)
− Age minimum21 ans
− Parfait état desanté
− Permis deconduire.
La durée de séjour sera d'en-
viron 1 semaines. Les candi-
dats devront être disponibles
àpartir du26 mars 2002.
Les intéressés sont priés de
soumettre leur candidature
avant le 14 mars 2002 au Mi-
nistère des Affaires étrangè-
res, 5, rue Notre−Dame, L−2911
Luxembourg, à l'attention de

A v i s

M. François Berg, en y joi-
gnant un CV et une photo-
graphierécente.

Avis
Enseignement Primaire
Concerne: Admission antici-
péeenpremièreannée d'étu-
des primaires des enfants
nés entrele 1er septembre et
le 31 décembre 1996 (loi du
21 mars 1979).
Les parents désireux de faire
profiter leur enfant de l'ad-
mission anticipée lors de la
rentrée scolaire 2002/2003
devront adresser avantle 1er
avril 2002 une demande yre-
lative àl'administration com-
munalecompétente.

______________

Primärschulen
Betr.: Vorzeitige Aufnahme
ins erste Schuljahr der Kin-
der, welche zwischen dem1.
September und dem 31. De-
zember 1996 geboren sind
(Gesetz vom21. März 1979).
Die Eltern, die eine vorzeitige
Einschulung ihres Kindes für
das Schuljahr 2002/2003 wün-
schen, sind gebeten, vor dem
1. April 2002 einen entspre-
chenden Antrag an die zu-
ständige Gemeindeverwal-
tungzurichten.


